
Arrêté du Ministre des pêches maritimes et de la marine marchande Arrêté du Ministre des pêches maritimes et de la marine marchande 

nº 1154-88 du 20 safar 1409 ( 3 octobre 1988 ) 

fixant la taille marchande minimale

 des espèces pêchées dans les eaux marocaines. des espèces pêchées dans les eaux marocaines.


